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Le rapporteur qul va étre désigné devra se met-
tre en rapport avec M. le Ministre des Filnances pour
dvaluer les répercussions financileres du projet que le
Gouvernement scutlendra devant le Sénat.

La Commlssion approuve ces diverses propositlons

et désigne M. AIMOND comme rapporteur.

La sdance est levée a 4 heures.
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